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Editorial :  
DEVA : Le bon équilibre entre le trop et le trop peu

En matière de politique de sécurité de la Suisse, 
on aura tout entendu ces vingt dernières 
années : de la suppression totale de l’armée 
(GSsA) au retour à un effectif mobilisable de 
600’000 soldats (Groupe Giardino). Heureu-
sement, gouverner ce n’est pas verser dans 
les extrêmes.
Grâce à cela, le débat entre le Conseil fédéral et 
le Parlement s’est cristallisé autour d’un effectif 
de 80’000 pour le premier, 100’000 « places 
assises » (c’est-à-dire en réalité 140’000) pour 
les seconds. Ce dernier chiffre est un bon 
compromis, réalisable pour autant que l’armée 
soit adéquatement alimentée sur le plan des 
finances comme du personnel. Le budget n’est 
en effet pas le seul facteur limitant. Il faut éga-
lement traiter des questions de l’aptitude au 
service militaire, de la gestion des dispenses 
par les cantons, du recrutement à temps et 
de l’incorporation adéquate, de la capacité à 
effectuer du service volontaire si nécessaire, 
du rétablissement d’un examen sérieux et strict 
pour l’admission au service civil.
Ceux qui prônent une armée plus petite – les 
chiffres de 60’000 et même 20’000 ont été 
évoqués par le passé– confondent une armée 
de milice, aux larges effectifs mais dont seu-
lement environ 5’000 sont en service à la fois, 

avec une armée professionnelle dont les coûts 
seraient sensiblement plus élevés.
Ceux qui souhaitent une armée plus nom-
breuse sont dans le déni de la pente démo-
graphique. En effet, la réduction depuis vingt 
ans s’est accomplie à travers l’abaissement de 
l’âge maximum d’astreinte au service. Le taux 
d’aptitude ou l’effectif d’une cohorte (le nombre 
de recrues) n’a pas fondamentalement changé.
Au-delà du débat sur les effectifs, c’est 
aujourd’hui davantage la question de la répar-
tition de ceux-ci, comme des ressources, qui 
doit nous intéresser. Dans le domaine du 
personnel, il est indispensable que les unités 
soient alimentées entre 120 et 140% d’incor-
porés. Ceci permet de gérer les dispenses tout 
en effectuant un service d’instruction dans de 
bonnes conditions. Ces mesures ne doivent 
pas seulement s’appliquer à la troupe, mais 
également aux spécialistes et aux cadres.
Evitons aussi d’incorporer des milliers de 
militaires dans des réserves de personnel, 
qui échappent à l’instruction et deviennent 
rapidement inemployables dans leur fonction, 
conduisant à terme à une rapide démotivation 
et à la dispense définitive, pour un motif ou 
un autre.
Quant à la question de l’équipement, prenons 
garde au mythe de l’équipement complet des 
unités (« Vollausrüstung »). Une telle promesse 
ne pourra pas être tenue à moins de conces-
sions très graves sur la diminution de la taille et 
de la dotation des unités – on parle de batail-
lons blindés ne comptant qu’une compagnie de 
chars... On risque de devoir définir une dotation 
de base squelettique, alors que les matériels 
coûteux seront maintenus en pools – à l’instar 
par exemple des dispositifs de vision nocturne. 
Si chaque unité dispose de son propre maté-
riel attribué, il s’écoulera peut-être plusieurs 
années entre le cours d’introduction sur un 
nouveau matériel du premier et du dernier 
bataillon – les premiers régiments ont reçu 
le char 87 Léopard en 1987 et les derniers 
en... 1992.
Les formations de milice à « disponibilité éle-
vée » posent également la question des sur-
coûts engendrés par le maintien de parcs et de 
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loges réservées à ces troupes, dont l’exploi-
tation sera nécessairement plus chère que le 
système de « lots » actuels. On peut d’ores et 
déjà affirmer que le matériel actuel, et celui qu’il 
est prévu d’acquérir d’ici 2020, ne suffira pas 
à atteindre ces objectifs. D’ailleurs, même si 
sous l’Armée 61 les matériels étaient attribués 
aux troupes, une partie de ceux-ci devaient être 
employés pour l’instruction dans les écoles.
Les moyens, le personnel et le matériel seront 
décisifs pour le succès de la mise en œuvre 
du DEVA. On ne peut pas financer une armée 
de100’000 hommes avec le budget prévu pour 
80’000. On ne peut remplir les besoins de l’ar-
mée si plus de 15% des soldats ne terminent 
pas leurs obligations militaires en raison de 
transferts vers le service civil – qui, sachons-le, 
ne dispose ni de l’encadrement, ni des budgets 

ou encore de la vocation à cela. Enfin, il faut 
rapprocher la stratégie de l’engagement des 
forces – par la mise sur pied de formations 
d’engagement constituées sur mesure, ainsi 
que des relèves – disposant de lots de maté-
riels spécialisés, plutôt que la vision confortable 
et maximaliste du « Vollausrüstung » qui n’est 
ni réaliste ni financièrement soutenable.
Le DEVA n’est pas l’armée de rêves des nos-
talgiques ou dogmatiques, mais celle dont 
nous avons besoin.

• Lt col EMG Alexandre Vautravers

Président, 
Société militaire de Genève (SMG)

W W W . G R A N G E . C H

Mise en valeur
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Le 26 janvier s’est tenue dans les locaux de 
la Société Militaire de Genève une conférence 
sur le thème des forces spéciales (FS). Le 
conférencier était le LCL1 Catelain, ancien Com-
mandant du Groupement de commandos de 
montagne de l’armée française, blessé de 
guerre et aujourd’hui réserviste citoyen.

Les forces spéciales, une Arme vraiment 
à part
Les FS sont encore assez méconnues des 
médias et du grand public. Et pour cause : 
du fait de la haute valeur 
stratégique et politique 
de leurs missions ainsi 
que du caractère délicat 
et confidentiel de ces 
dernières, le fonctionne-
ment et les opérations 
des FS sont toujours 
tenus secrets. La SMG a 
eu le privilège de partager 
l’expérience de terrain du 
LCL Catelain qui, tout en 
respectant scrupuleusement son devoir de 
discrétion et de réserve, a dressé un portrait 
convaincant des FS françaises nous permet-
tant de comprendre les raisons de leur grande 
efficacité. 
Ce qui distingue tout d’abord les FS des forces 
conventionnelles (FC), c’est leur capacité à 
agir très rapidement en tout point du globe 
avec des effectifs réduits pour les premières, 
tandis que les secondes doivent monter en 
puissance avant une intervention. 
D’autre part, les FS sont engagées prioritai-
rement dans des opérations aux objectifs ou 
intérêts militaires présentant un caractère 
stratégique et imposant un contrôle politico-
militaire étroit et permanent. Ces opérations 
sont menées indépendamment des opéra-
tions conventionnelles ou en coordination avec 
celles-ci. Les FS peuvent affronter :

• des adversaires non étatiques, le plus sou-
vent des terroristes, des pirates, des pillards, 
des trafiquants,

• des bandes armées, parfois liées à des Etats, 
qui refusent les confrontations convention-
nelles.

En outre, les objectifs des FS diffèrent des 
objectifs des FC. Il ne leur est pas demandé de 
défendre ou d’occuper militairement de vastes 
territoires sur une longue période en mobilisant 
de nombreux effectifs. Leurs opérations sont 

toujours offensives mais il 
n’y a pas de front pour les 
FS. Le plus souvent, elles 
s’infiltrent en petit nombre 
dans une zone bien pré-
cise, loin en territoire 
ennemi, pour obtenir du 
renseignement indispen-
sable à la réussite d’une 
action ultérieure, ou bien 
pour détruire des centres 
de gravité de l’adversaire, 

et s’exfiltrent ensuite en toute discrétion une 
fois la mission accomplie. 
L’autonomie et la mobilité sont d’autres carac-
téristiques majeures des FS. Concernant l’équi-
pement, les FS ont la capacité d’acquérir en 
urgence opérationnelle tout type de matériels 
d’armement, de transmissions, d’optique/optro-
nique les mieux adaptés à leurs besoins. De 
plus, les FS sont organisées pour conduire leurs 
missions en parfaite indépendance. La structure 
de commandement en boucle courte avec un 
lien direct au CEMA2 assure une rapidité de déci-
sion. Les FS doivent être capables d’intervenir 
une heure après la prise de décision.
Ce qui distingue également les FS, c’est leur 
pluridisciplinarité. Ses combattants sont recru-
tés dans les trois armées (terre, air, mer). Bien 
qu’étant extrêmement spécialisés, les hommes 
sont formés et entraînés à être polyvalents.

Compte rendu de la conférence-lunch du 26 janvier 
2016 prononcée pr le LCL Laurent Catelain : « La clé du 
succès des opérations menées par les forces spéciales »

1 Lieutenant-colonel en retraite
2 Chef d’Etat-Major des armées
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Par ailleurs, les unités des FS se différencient 
par leur obsession du renseignement. Les 
situations généralement très dangereuses aux-
quelles leurs soldats sont confrontés rendent 
la justesse des informations sur les terrains 
d’opérations et les ennemis encore plus vitale 
que pour les FC. D’après le LCL Catelain, la 
fiabilité du renseignement détermine le succès 
des missions des FS à 80%.  
Une grande endurance physique et psycho-
logique, une excellence au maniement des 
armes et à l’appréciation des situations, une 
motivation farouche et une abnégation totale, 
sont les qualités qui définissent le mieux le 
tempérament des FS. Tous les soldats sont 
volontaires et recrutés parmi les hommes 
les plus aguerris des FC. Les FS ne peuvent 
accepter que les meilleurs et les plus convain-
cus car les périls encourus sont grands et 
la reconnaissance limitée le plus souvent à 
l’estime des camarades de combat.
Le culte de la mission est poussé à l’extrême 
au sein des FS. Leurs valeureux combattants 
ont créé avec le temps un véritable mythe que 
les jeunes recrues rêvent de perpétuer! 
Les nombreuses qualités exigées des compa-
gnons d’armes des FS se retrouvent rarement 
toutes présentes en un individu, ce qui limite 
forcément la taille des troupes. Seuls 3196 
militaires composent cette armée d’excep-
tion. L’Etat français, conscient de leur grande 
valeur ajoutée dans le contexte géostratégique 
actuel, a décidé de porter leurs effectifs à 3746 
d’ici 2019. 

On comprendra aisément que la fidélité et la 
longévité soient également des signes distinctifs 
des FS. Qui songerait à quitter un corps d’élite 
aussi admiré au sein des armées françaises ?

Le LCL Catelain, un guerrier exceptionnel…

Le soldat Laurent Catelain tel qu’il se raconte 
lui-même dans son livre Amputez docteur3  ne 
manque pas de nous interpeller. Après une 
enfance et une adolescence difficiles face à 
des parents dépassés par l’énergie indomp-
table, la recherche perpétuelle de défis, et 
le comportement souvent déroutant de leur 
fils, Laurent Catelain rejoint l’armée de Terre 
et ne la quittera jamais. Elle sera pour lui une 
deuxième famille, plus apte que la première à 
canaliser son tempérament de gagnant vers 
des objectifs concrets et valorisants. 

Ses réels talents de soldat, son aptitude hors 
pair à gagner la confiance de ses hommes par 
un commandement exemplaire et son enga-
gement inconditionnel au service de son pays 
seront un jour récompensés par son affecta-
tion au commandement du Groupement de 
commandos de montagne.

L’analyse du Colonel Michel Goya, explicitée 
dans son ouvrage Sous le feu. La mort comme 
hypothèse de travail4 , nous permet de mieux 
comprendre le ressort du LCL Catelain. Face 
à la peur que ressent tout soldat en opération, 
il y a deux réactions possibles : l’inhibition qui 
ralentit l’individu, et la stimulation qui lui permet 
de mobiliser et de renforcer toutes ses res-
sources mentales et physiques afin de faire face 

Annonce_PFS_123x45mm.indd   2 18.08.2015   09:29:57

3 Toulouse, Mélibée, 2014
4 Paris, Tallandier, 2014
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au danger le plus efficacement possible. Seuls 
une minorité de combattants sont capables de 
transcender leur peur en stimulation. Laurent 
Catelain est incontestablement de cette trempe.

… et un indéfectible patriote 
Au-delà du technicien de la guerre à l’efficacité 
reconnue, le type de citoyen qu’incarne Laurent 
Catelain force également l’admiration. A une 
époque prétendument post-historique, dans 
une société française structurée et corrompue 
par les valeurs matérialistes et individualistes 
d’une idéologie relativiste au paroxysme de 
son hégémonie intellectuelle et politique, et qui 
ne cesse de dévaloriser l’idée de Nation, il est 
rassérénant de constater qu’il existe encore 
des hommes d’honneur épris d’absolu pour 
qui servir l’aventure collective de la patrie 
demeure une responsabilité devant l’Histoire 
et le plus noble des idéaux. Dans son interview 
d’octobre 2015 sur TV5 Monde et dans son 
livre qui relate sa terrible épreuve de blessé de 
guerre en Afghanistan, ses efforts de volonté 
inouïs pour survivre, et sa lutte pour retrouver 
une dignité, Laurent Catelain nous touche au 

plus profond quand il rappelle le caractère 
sacré et incoercible de sa mission au service 
de la France pour expliquer sa fermeté d’âme.
Le discrédit jeté sur la fierté d’être Français par 
la cinquième colonne du politiquement correct, 
l’infantilisation croissante de la population du 
fait de l’omniprésence médiatique hyperfestive, 
et la fin du service militaire obligatoire, ont 
presque entièrement anéanti le sens du devoir 
patriotique dans la société civile française. 
Heureusement, les valeurs atemporelles de 
courage et de sacrifice au service de la Nation 
ont survécu dans l’Armée, et tout particulière-
ment au sein des FS. La Grande Muette est 
aujourd’hui la dernière gardienne de la flamme 
du patriotisme, première des forces morales 
nécessaires à un redressement du pays. Tous 
les Français de cœur doivent sans plus attendre 
faire rayonner à nouveau cette vibrante perma-
nence au-delà de son ultime sanctuaire pour 
provoquer un jour le réveil de leur peuple et le 
regain de leur civilisation dont la singularité et 
la survie même sont aujourd’hui menacées. 

• Stéphane Dutu 

C’est dans la Salle des Rois de la Société des 
Exercices, de l’Arquebuse et de la Naviga-
tion que le président, le lt col EMG Alexandre  
Vautravers, annonce l’assemblée au Comman-
dant de corps André Blattmann.
Le président salue les nombreuses person-
nalités politiques, judiciaires et militaires et 
déclare ouverte la 190ème Assemblée générale 
ordinaire de la Société Militaire de Genève 
convoquée conformément à ses statuts.

Les personnalités suivantes étaient pré-
sentes :
Monsieur Antoine Barde, Président du Grand 
Conseil de Genève, Monsieur Roger Golay, 
Conseiller national, Monsieur le Conseiller 
d’Etat Pierre Maudet, en charge du Départe-
ment de la Sécurité et de l’Economie (DSE), 
Monsieur, S.E. Monsieur l’Ambassadeur Ste-
fano Toscano, Directeur du Geneva International 

Centre for Humanitarian Demining (GICHD), 
Monsieur le Commandant de corps André 
Blattmann, Chef de l’Armée, Monsieur le divi-
sionnaire Philippe Rebord, Commandant de la 
Formation supérieure des cadres de l’Armée 
(FSCA) et de l’instruction opérative, Monsieur le 
Brigadier Guy Vallat, Commandant de la For-
mation d’application de la logistique, Monsieur 
Jérôme Fellay, Directeur général de l’Office 
cantonal de la Protection de la Population et 
des Affaires militaires (OCPPAM), Monsieur le 
Colonel EMG Thomas Keller, commandant 
de la place d’Armes de Genève, Monsieur 
François schmutz, Chef de la Police judiciaire 
de Genève,
Messieurs les anciens Présidents de la Société 
militaire de Genève (SMG), Monsieur le Divi-
sionnaire Dominique Juilland, Président de 
l’Association de la Revue militaire suisse 
(RMS) et de l’Association suisse d’Histoire et 

Procès verbal de la 190e Assemblée générale de la 
Société Militaire de Genève du 7 novembre 2015
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de sciences militaires (ASHSM), Monsieur le 
Colonel EMG Pierre-Michel auer, Président de 
la Société militaire des carabiniers genevois et 
de la Société de la Restauration et du 1er juin, 
Monsieur le Lieutenant-colonel André Maury, 
Président de l’Association sportive genevoise 
de tir (et ancien président SMG), Monsieur le 
Lieutenant-colonel Marc-Ariel Zacharia, Pré-
sident de la Société d’artillerie de Genève (et 
membre du Comité SMG), Monsieur le Major 
Flavien Valloggia, Président de l’Union des 
sociétés militaires genevoises (USMG), Mon-
sieur l’Adjudant sous-officier Patrick Pedroni, 
Vice-président de l’Association suisse des 
sergents-majors section Genève, Monsieur 
le Capitaine Gérard Metral, Président de la 
Société des Exercices de l’Arquebuse et de la 
Navigation (EAN) (et membre du Comité SMG).
Le Président remercie officiellement le pré-
sident des EAN, le Capitaine Gérard Metral, 
également membre du Comité de la SMG, 
pour la mise à disposition de la magnifique 
Salle des Rois.

Le président déclare ouverte la 190e  Assem-
blée générale ordinaire de la Société Mili-
taire de Genève.
Il constate que celle-ci a été convoquée confor-
mément aux statuts de la SMG par publication 
dans le bulletin d’information EclairaGE n° 
4/2015.
Il propose que les vérificateurs des comptes 
officient également en tant que scrutateurs. Il 
s’agit du Colonel EMG Norberto Birchler, du 
Major  Edouard de moura Presa, du Capitaine 
Roland StamPfli.

ACCUEIL DES NOUVEAUX MEMBRES
Le président rappelle que le recrutement et le 
renouvellement de nos membres est vital et 
remercie tous ceux qui s’engagent pour faire 
adhérer un membre ou faire venir un participant 
à nos manifestations. 
Le président annonce l’adhésion de 19 nou-
veaux membres. Ils ne sont malheureuse-
ment pas tous présent à l’AG étant retenus par 
d’autres obligations ou engagements planifiés 
de longue date. Il s’agit des :
Major Paul Carlucci (présent lors de l’AG 14), 
Major Karim Finianos, Major Gaël Poget, Capi-
taine Thery ehrlich, Capitaine Patrick Lussi 
(présent lors de l’AG 14), Capitaine David 
Vuadens, Premier-lieutenant Julien Barranco, 

Premier-lieutenant Stéphane Sessa (présent 
lors de l’AG 14), Lieutenant Maxime Aebi-
scher, Lieutenant Santiago Baechler, Lieute-
nant Kilian Bichsel (présent lors de l’AG 14), 
Lieutenant Alistair Bisol, Lieutenant Nicola 
Ferronato, Lieutenant Gabriel Hagemann, 
Lieutenant Céline Hassler, Lieutenant Killian 
Kohler (présent lors de l’AG 14), Lieutenant 
Henry Pedrazzoli, Lieutenant Loïc Schreiber, 
Lieutenant Mathias Tanner.

A cela s’ajoutent les 13 aspirants suivants. La 
SMG est fiers que ses efforts de recrutement 
portent et se réjouit de les accueillir officielle-
ment, une fois leur brevet délivré. Il s’agit des :

Sergent Cédric Del Perugia, Sergent Nico-
las Truffer, App C Benjamin Cervoni, App C 
Bemety fula-tungi, App C Jonathan Hohl (pré-
sent lors de l’AG 14), App C Héloïse Jomeau, 
App C Djelloul Kendouci, App C David Georges, 
App C Raymond Maggiore, App C Guillaume 
Pedrazzini, App C Sébastien Saam, App C 
Ahmed Sheir, App C Yaffet Tamenu (présent 
lors de l’AG 14).

Le Président s’adresse aux nouveaux 
membres :

A vous les nouveaux membres, chers cama-
rades,

Le 3 novembre dernier, nous avons reçu 
au local de notre Société, en présence du 
Comité et des anciens présidents, cinq 
d’entre vous qui ont répondu présents.

Chers camarades, vous avez décidé de 
rejoindre la Société Militaire parce que vous 
incarnez les valeurs de l’officier de notre 
armée comme la loyauté, l’engagement et 
la camaraderie. Mais aussi parce que vous 
croyez à notre Armée. Et parce que, comme 
nous tous, vous aimez notre Pays.

Soyez les ambassadeurs dans toute la Suisse 
de notre Société militaire et de ses valeurs. 
Poursuivez la construction du Général Dufour, 
instruisez-vous, maintenez et développez 
votre capital de connaissance militaire, entraî-
nez-vous et soyez surtout les artisans de la 
camaraderie qui nous caractérise. 

Nous allons à présent vous remettre un 
insigne marquant ainsi votre entrée à la 
Société Militaire de Genève.

Le Président remet l’insigne marquant ainsi 
leur entrée à la Société Militaire de Genève.

La fanfare joue « Aux armes Genève »
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Le Commandant de Corps André Blattmann 
prononce son allocution

Fanfare : « Aux armes Genève » !

PARTIE STATUTAIRE
Approbation du procès-verbal de l’Assemblée 
générale du 8 novembre 2014.
Le procès-verbal publié dans le bulletin Eclai-
raGE 4/2015 est accepté à l’unanimité.

2. RAPPORT DU PRESIDENT
Mesdames, Messieurs les membres de la 
Société militaire de Genève,
Le présent rapport établit le bilan du dernier 
exercice, 2014-2015. Il se résume par une offre 
toujours plus grande, toujours plus diversi-
fiée, d’une qualité toujours croissante, malgré 
un contexte financier difficile. Nos membres 
peuvent compter sur un comité soudé et res-
ponsable, qui a rempli toutes les tâches qui 
lui étaient confiées. Que chaque membre de 
notre comité soit ici remercié. C’est un plaisir 
de travailler avec un pareil engagement !
L’année à venir recèle cependant de grands 
défis : le départ de certains membres du comité 
va laisser de graves manques, qu’il nous faudra 
combler d’une manière ou d’une autre. Mais 
aussi, il nous faudra faire des choix afin de 
concentrer nos efforts et adresser certains 
points qui n’ont jusque ici pas pu être traités – 
je pense à la communication et à la revalori-
sation du local, notamment.

Nous traiterons successivement des points 
suivants :
Conférences, Communication, Bulletin Eclai-
raGE, Section de tir, Bibliothèque / local, Evè-
nements.

CONFERENCES 
Depuis la dernière Assemblée Générale, 15 
activités ont été organisées, soit 10 confé-
rences-lunch, 4 stamm-conférences et 1 évé-
nement hors-murs.
Tant les conférences-lunch du mardi à midi, 
abordant des thèmes liés à l’actualité en 
matière de sécurité, que les stamm-confé-
rences le 1er mardi du mois au soir, évoquant 
des sujets historiques, ont une nouvelle fois 
rencontré un vif succès. 
Globalement, nous notons qu’en moyenne 25 
personnes ont assisté à l’une ou l’autre des 
conférences-lunch, soit une légère baisse de 
fréquentation de l’ordre de 15% par rapport 
à 2014. Les stamm-conférences ont quant à 
eux vu une participation très variée, de moins 
de 10 personnes allant à plus de 35. L’unique 
événement hors-murs a récolté un succès 
d’estime avec une douzaine de participants.
Le programme semestriel des activités a été 
diffusé sur une double page détachable et 
centrale insérée dans le bulletin EclairaGE. 
De plus, l’annonce par courriel adressée deux 
semaines avant la tenue de l’événement à tous 
nos membres disposant d’un adresse e-mail, 
mais également aux amis et proches de notre 
Société, puis renouvelée à une reprise, demeure 
une formule efficace en matière d’information. 
En regard de tous ces éléments, force est de 
constater que le bilan global de l’ensemble 
des événements et activités culturelles orga-
nisées en 2015 demeure un succès et nous 
motive à poursuivre avec vaillance et conviction 
dans cette voie. Il y a lieu de remercier ici les 
membres qui témoignent par leurs encourage-
ments tant oraux qu’écrits, leur satisfaction à 
l’organisateur de la qualité des intervenant-e-s 
et des sujets abordés, ainsi que leur plaisir 
de participer à ces rencontres en compagnie 
d’autres camarades officiers. 
Le lt col Pierre-Henri Heizmann exprime sa 
gratitude d’une part au Comité, qui lui a une 
nouvelle fois témoigné une grande confiance ; 
mais également à tous les membres qui lui ont 
apporté leur soutien lors de la tenue de ces 
divers événements. 

Le CdA, Commandant de corps André Blattmann
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Conférences-lunch le mardi à 12h15 :
• Mardi 25 novembre : Madame le Docteur 

Maria Gabriella Pasqualini, Professeur à l’Ecole 
des Carabiniers de Rome : Les enjeux straté-
giques des opérations de maintien de la paix

• Mardi 16 décembre : Monsieur le Major 
Patrick Dégallier, collaborateur du Centre 
de compétences SWISSINT : De la Répu-
blique Démocratique du Congo à la Syrie 
– chances et risques de la promotion de la 
paix de l’Armée suisse aujourd’hui

• Mardi 27 janvier : Monsieur Arnaud Dotézac, 
Directeur de la rédaction de market maga-
zine market.com : La crise ukrainienne sous 
un éclairage inédit

• Mardi 24 février : Monsieur le Colonel Paul 
Sanzey, Chef de corps du 27e bataillon de 
chasseurs alpins : Les missions et engage-
ments du  27e bataillon de chasseurs alpins

• Mardi 31 mars : Monsieur Guillaume 
Barazzone, Conseiller administratif : Les 
enjeux de la sécurité en Ville de Genève

• Mardi 28 avril : Messieurs Gleen McDonald 
et Pierre Gobinet, Small Arms Survey : Armes 
légères : mesures de contrôle et gestion des 
stocks

• Mardi 19 mai : Monsieur le Colonel EMG 
Thomas Keller, Commandant de la Place 
d’armes de Genève : Une place d’armes à 
Genève, pour quoi faire ?

• Mardi 23 juin : Monsieur le Colonel Chris-
tophe Baumberger, Commandant sup-
pléant du centre de compétences NBC-
DEMUNEX : D-CH ABC FTX 14, sous la pluie 
de novembre pour entraîner la collaboration 
civile et militaire dans le domaine NRBCE

• Mardi 29 septembre : Madame la Profes-
seure Solange Guernaouthi, Directrice du 
Swiss Cybersecurity Advisory & Research 
Group, Université de Lausanne, Associate 
Fellow, Geneva Center for Security Policy : 
La dictature numérique est-elle compatible 
avec la souveraineté nationale ?

• Mardi 27 octobre : Monsieur le Colonel  
Olivier Botteron, Commandant gardes-fron-
tière Rég VI

Stamm-conférence le mardi à 19h00 :
• Mardi 3 mars : Monsieur le Capitaine Gérard 

Métral, ancien professeur au Collège de 
Genève, Président des Exercices de  

l’Arquebuse et de la Navigation : Solferino, 
la campagne d’Italie de 1859 et l’origine de 
la Croix-Rouge

• Mardi 5 mai : Monsieur François Jacob, 
Directeur de l’Institut et Musée Voltaire de 
Genève : Verdun, la dernière bataille ? Les 
événements de l’année 1916 au prisme des 
lettres romandes 

• Mardi 1er septembre : Monsieur le Capitaine 
Francis Lecomte, ancien officier du Service 
d’Incendie et de Secours de la Ville de 
Genève : L’histoire du bataillon de sapeurs-
pompiers de Genève

• Mardi 6 octobre : Monsieur Christophe  
Vuilleumier, Président de la Société d’Histoire 
de la Suisse Romande : La Suisse face à 
l’espionnage 1914-1918

Evénement hors-murs :
• Jeudi 30 avril : Visite commentée de l’expo-

sition « Dépasser les bornes » Quartier libre 
SIG, Pont de la Machine à 12h00

COMMUNICATION
Le Capitaine Diego Carrillo a fait preuve d’une 
fidélité et d’une réactivité exemplaire tout au 
long de cette année. La présentation graphique 
est sobre et intuitive. L’année à venir néces-
sitera cependant une réflexion de fonds et le 
développement d’une véritable stratégie de 
communication, en raison de la multiplicité 
des activités et des supports. Ces efforts ont 
déjà commencé l’an dernier, avec notamment 
la suppression du réseau LinkedIN et le recen-
trage sur la page web et la page Facebook.

Site web : Le site www.smg-ge.ch est exploité 
et mis à jour régulièrement lorsque les infos 
sont disponibles. A relever une indisponibilité 
d’une semaine environ (10.2015) suite à une 
attaque non-ciblée, une semaine avant les 
élections fédérales.

Mailing : Les listes de distribution (membres@
smg-ge.ch et conferences@smg-ge.ch) fonc-
tionnent bien et sont utilisées pour la commu-
nication aux membres et les invitations aux 
conférences. Il serait pertinent d’augmenter 
le nombre d’adresses dans cette liste par une 
annonce des membres.

Membres (membres@smg-ge.ch) : 
474 abonnés, membres SMG

Conférences (conferences@smg-ge.ch) : 
31 abonnés, non-membres SMG
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Réseau sociaux : Le groupe Facebook recense 
à ce jour 67 membres et de par sa configu-
ration en « groupe secret » n’est utilisable que 
comme vecteur d’informations interne. Nous 
souhaitons augmenter ce nombre dans toute 
la mesure du possible. Merci de nous rejoindre.
Dans le cadre des élections fédérales de cet 
automne, le col Guy Reyfer a repris une propo-
sition faite au début de l’année par l’AVIA : un 
questionnaire a donc été transmis à tous les 
candidats genevois. Ceci a permis d’établir une 
grille des réponses et de fournir aux membres 
une vision claire et transparente des positions 
respectives de ces candidats sur les objets 
militaires. Cette initiative peut être qualifiée 
d’un succès considérable et a déjà fait l’objet 
de nombreux remerciements.
Durant le prochain exercice, la SMG conduira, 
comme l’a fait il y a quelques mois la Société 
fribourgeoise des officiers, une étude afin 
d’optimiser l’offre et de rationaliser le travail 
et les multiples canaux d’information.

BULLETIN EClAIRAGE
Grâce au rédacteur-en-chef et à son équipe, 
la qualité de la publication ne cesse de s’amé-
liorer : des sujets originaux ont ainsi pu être 
présentés sur thèmes particuliers – allant de 
la justice militaire à des exercices de troupes 
genevoises ou ayant eu lieu à Genève.
Le bulletin est un excellent support pour les 
campagnes de votation. Mais la ponctualité de 
la sortie des numéros reste problématique. De 
même que le financement du bulletin – au vu de 
la baisse sensible des encarts publicitaires. De 
plus, il est important de réaliser des comptes ren-
dus des activités de la société. Nous lançons ici 
un nouvel appel afin de recruter cette perle rare.
Les années 2013 et 2014 ont été des années de 
mobilisation intense des ressources du comité 
de rédaction du bulletin de la Société militaire 
de Genève, EclairaGE, dans le cadre de la lutte 
contre l’IN voulant abolir l’obligation de servir 
puis la votation relative au Gripen. Si 2015 a été 
une année de relatif « courant normal, » nous 
verrons que 2016 sera à nouveau marqué par 
la votation sur la place d’Armes de Genève.
Cette année, le bulletin est paru 5 fois jusqu’à 
ce jour. Le numéro 6 paraitra avant les Fêtes.
Le Bulletin 1/2015 a rapporté, comme chaque 
année, les reflets de la Restauration, avec notam-
ment le remarqué discours de l’ancien Président 
de la Confédération, Monsieur Adolf ogi. 

Le Bulletin 2/2015 a vu la publication d’un 
excellent article portant sur la punissabilité des 
voyageurs du djihad et comportant quelques 
propositions d’adaptations législatives. Que 
son auteur, le cap Pierre BYDZOFSKY, promu 
depuis major, juge d’instruction militaire et 
avocat, soit ici remercié. 
Le Bulletin 3/2015 a porté sur le DEVA. Deux 
positions, l’une pro, l’autre contre ont été 
publiée. L’intervention additionnelle du C art 
de la br bl 1 a permis de se faire une idée sans 
concession du niveau d’adéquation de notre 
artillerie aux besoins actuels. C’est l’occasion 
de rappeler que le bulletin est le lieu propice 
aux débats d’idées et qu’il est ouvert à tous les 
membres de la société qui souhaite s’exprimer 
de manière constructive. 
Le Bulletin 4/2015 a eu la chance de pour-
voir accueillir un compte rendu rédigé par 
le col Christophe Baumberger, commandant 
suppléant du centre de compétences NBC-
Demunex de l’armée suisse, se rapportant à 
l’exercice CBRNE germano-suisse s’étant 
déroulé en novembre 2014 à Genève. Plus 
généralement et comme c’est la coutume pour 
ce numéro, ce dernier a eu un caractère plus 
administratif puisqu’il a été le vecteur de la dif-
fusion du PV de l’AG 2014 et de la convocation 
à l’AG 2015. Plus spécifiquement, 
Le Bulletin 5/2015 a pu bénéficier d’un article 
de l’ambassadeur Raymond Loretan portant 
sur son expérience en relation avec la politique 
de sécurité. Le bulletin a aussi eu l’honneur 
d’accueillir les réflexions du divisionnaire Böls-
terli, cdt de la Rég ter 2, suite à l’ex CONEX 15. 
Le Bulletin 6/2015 à paraître ; il conservera 
un caractère plus historique, avec notamment 
l’évocation de l’ancien régiment d’alerte 1 sous 
la plume du cap Gabriel Minder. Il est égale-
ment prévu d’introduire le sujet de la votation 
du 28 février prochain.
En 2016, le plan de parution sera ajusté au 
calendrier des votations genevoises. Un 
numéro spécial, à large diffusion, sera consacré 
à l’histoire de la place d’Armes des Vernets, 
au projet de délocalisation à Mategnin et à la 
nécessité de maintenir des infrastructures pour 
l’armée et les forces de sécurité à Genève.
L’équipe de rédaction est restée stable cette 
année. Elle est composée du Rédacteur en 
chef, le lt col Marc-Ariel Zacharia, du col  
Christian Rey, du maj Nicholas Antenen, du maj 
Pierre Bydzovsky, du cap Gabriel Minder, du 
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cap Guillaume Genoud, du cap Lancelot Wack, 
de l’of spéc (cap) Fabien Rutz, du cap Edric 
SPeckert, et du lt Charles-Louis Notter. Qu’ils 
soient ici tous remerciés de leur remarquable 
engagement. De nouveaux rédacteurs ont 
manifesté leur intérêt et seront intégrés dans 
le courant du prochain exercice. 
Enfin, sous l’angle purement opérationnel, la 
collaboration avec l’Imprimerie Nationale est 
excellente. C’est le lieu de souligner la grande 
disponibilité et la volonté affirmée de toujours 
réussir de toute l’équipe et particulièrement de 
son patron, Monsieur Jacques Rochat. 
La publicité est toujours assurée par la société 
Publi-Annonces avec qui nous travaillons 
tout aussi efficacement. Comme mentionné 
chaque année, nous sommes dépendants 
de la conjoncture, d’autant plus que notre 
titre s’adresse à un public particulier. Cette 
année a donc vu une légère baisse des rentrées 
publicitaires. C’est ici le lieu de rappeler que les 
meilleurs annonceurs restent les membres eux-
mêmes. Donc vous qui êtes chef d’entreprises 
ou cadre dirigeants faites en sorte que notre 
cercle interagisse et entreprenne. Faites-vous 
donc connaitre à travers le bulletin ! 
En résumé, le Bulletin fonctionne mais a besoin 
de vous. Il doit se recentrer sur les activités de 
la société et a donc besoin de rédacteurs pour 
les différents évènements – en particulier les 
conférences. Il doit également se faire écho des 
débats qui touchent la politique de sécurité sur 
le plan fédéral, les troupes genevoises, ainsi 
que les objets qui nous touchent directement 
à Genève – à savoir la votation du 28 février 
prochain sur la place d’Armes de Genève.

SECTION DE TIR
Notre section de tir, toujours conduite par le 
cap Jean-Daniel Gerber, a participé cette année 
aux tirs suivants :
Juin :
• 3 tireurs se sont rendus à Brno (République 

tchèque) pour participer au premier concours 
de tir international organisé dans ce pays.

Juillet :
• 5 tireurs ont représenté la SMG au tir fédéral 

en Valais.
• 7 tireurs ont participé au Tir international de 

la Bundeswehr à Eschbach. En individuel, 
3e rang sur 248 tireurs. Par équipe, 4e et 15e 
rang sur 72.

Septembre :
• Le Tir international de l’amitié (TIA) a été 

organisé avec nos camarades français de 
l’AORSL et la société de tir militaire « La 
Centrale. » Cette année, la participation était 
de 150 tireurs, dont 27 membres de la SMG.

• 1er rang au classement individuel combiné : 
lt col André Maury

• 2e et 3e rang au classement individuel fusil : 
sgt Philippe Kaehr et Jean-Daniel Grangier

• 1er au classement individuel pistolet : lt col 
André Maury

• 3 tireurs participent au concours interna-
tional de la Bundesheer dans la région 
d’Innsbruck.

Novembre :
• 8 membres se déplaceront le 15 novembre 

au tir de Morgarten, pour le 700e anniversaire 
de la bataille.

Depuis 1904 un conseil 
personnalisé et un  
service irréprochable.  

www.aeschbach-chaussures.ch
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Pour les 6 séances de tir internes, la partici-
pation est stable.
• Pour le tir en campagne, 45 tireurs ont par-

ticipé en 2015 (45 en 2014).
• Pour le programme obligatoire, 61 tireurs 

en 2015 (70 en 2014).
Le Comité de la Section de tir lance un appel 
aux membres afin de renouveler son effectif, 
qui devient chaque année plus restreint. Les 
volontaires peuvent s’annoncer à la fin de cette 
assemblée, au cap Jean-Daniel Gerber.
La Section de tir tient à remercier les parti-
cipants à nos activités. Elle remercie l’OCP-
PAM et l’Arsenal de Genève, qui nous per-
mettent, grâce à leur aide, de voir l’avenir avec 
confiance.

BIBLIOTHEQUE / LOCAL
Des efforts conséquences sont investis dans le 
maintien du local et de notre bibliothèque – le 
véritable cœur et carrefour de nos activités et 
de notre société. Cette année, les charges du 
cap Géard Métral, simultanément président 
de l’Arquebuse, ont mis à mal son agenda. De 
plus, nous avons cherché toute l’année –mais 
sans succès- un nouveau responsable du local. 
Toute la logistique du local a été « tenue » de 
manière efficace par le cap Fabrice Pervangher.
Lors des deux dernières séances de comité, 
il a été décidé d’entreprendre, par étapes, un 
rangement puis un dépoussiérage conséquent 
de nos infrastructures. Le travail a déjà débuté 
et porte ses fruits. Dans une seconde phase, 
il s’agira d’aller en profondeur et valoriser nos 
collections. Enfin, dans une troisième phase 
il s’agira d’entreprendre les travaux de reva-
lorisation indispensables, afin de garantir un 
accueil et des conditions optimales pour nos 
évènements. Pour mener ces projets à bien, 
nous compterons sur l’engagement et l’aide 
de chacun.

EVENEMENTS
L’organisation d’une assemblée générale est 
un effort collectif. Mais il y a lieu de féliciter 
encore le col EMG Denis Mastrogiacomo, pour 
sa planification et son suivi des principaux évè-
nements de la SMG – soit l’Assemblée générale 
de ce jour et la cérémonie de la Restauration 
du 30 décembre, à la Treille, à laquelle nous 
avons pu accueillir l’an dernier M. Adolf Ogi, 
ancien Président de la Confédération, ainsi 
que M. Claude Bonard. Notre orateur de cette 

année sera M. Michael Møller, le directeur 
général de l’ONU à Genève ; il sera secondé 
par le col EMG Jean Freymond.
Nous nous réjouissons donc de vous accueillir, 
nombreux et en pleine forme, pour profiter des 
tous ces excellents évènements proposés par 
votre comité. 

Effectifs
Au niveau des effectifs, nous progressons avec 
la venue de nouveaux et jeunes officiers. La 
relève est en marche. Les chiffres sont stables : 
nous comptons aujourd’hui 736 membres, dont 
65 membres de l’AVIA Genève.

Disparus
J’aimerais terminer avec une pensée pour ceux 
des Nôtres qui nous ont quitté durant le cours 
de cette année. Afin d’honorer leur mémoire, 
je vous prie de vous lever et de respecter un 
instant de recueillement
• Lieutenant-colonel EMG Robert BurhoP

• Premier-lieutenant Roland Holzer

• Major Yves Martin

• Major Jean Pasteur

• Commandant de Corps Alain Rickenbacher

La fanfare interprète « J’avais un camarade. »

2.2 COMPTES DE L’EXERCICE
Les documents relatifs aux comptes ont été 
distribués aux membres présents en début 
d’assemblée générale. L’exercice se solde 
par une perte de CHF 1’788.80. Les produits 
se montent à CHF 58’160.98. Les charges 
présentent un montant de CHF 59’949.78. Au 
bilan, le capital se monte à CHF 25’268.49.

Le trésorier de la SMG, le lt col Philippe Kunzi
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2.3 RAPPORT DES VERIFICATEURS DES 
COMPTES
En exécution du mandat qui nous a été confié 
lors de la dernière Assemblée Générale de 
notre Société, nous avons procédé à la véri-
fication des comptes de la Société Militaire 
pour la période du 1er octobre 2014 au 30 
septembre 2015.
Nous avons contrôlé par sondages les écri-
tures portées dans les livres tenus par notre 
Trésorier sur la base des pièces justificatives 
de caisse, de banque et compte de chèques 
postaux qui nous ont été produites. Nous nous 
sommes assurés de l’existence des avoirs en 
banque et chèques postaux figurant à l’actif 
du bilan.
Sur la base des constatations, nous sommes 
à même de certifier que le bilan de la Société 
Militaire, arrêté au 30 septembre 2015, est 
conforme aux livres régulièrement présentés.
L’exercice 2014 - 2015 se solde par une perte 
de CHF 1’788.80.
La fortune nette de la Société au 30 septembre 
2015 s’établit à CHF 25’268.49.
Nous tenons à remercier notre Trésorier pour 
la parfaite tenue de la comptabilité.
En conclusion de notre rapport, nous vous 
proposons de donner décharge au comité et 
d’approuver les comptes tels que présentés.

2.4 Approbation des rapports et décharge 
au comité
A la majorité, l’assemblée approuve les 
comptes et les rapports de l’exercice 2014-
2015. Elle donne décharge au comité.

3.1 ELECTIONS DU PRESIDENT
Le lt col Pierre-Henri Heizmann prend la parole 
et présente le lt col EMG Alexandre Vautravers. 
Il indique que ce dernier, après avoir accompli 
un premier mandat de deux ans à la tête de la 
SMG, souhaite se présenter à l’élection pour 
un deuxième mandat. 
Sur proposition du lt col Heizmann d’élire le lt 
col EMG Alexandre Vautravers, ce dernier est 
réélu par applaudissements de l’Assemblée 
générale.

3.2 ELECTIONS DU COMITE 
J’ai reçu dans le courant des derniers mois 
deux démissions, pour raisons profession-
nelles.

• Capitaine Diego Carrillo - membre

• Major Fabrice Pervangher - membre

Je tiens en notre nom à tous, à remercier sin-
cèrement les capitaines Carrillo et Pervangher 
pour leur engagement indéfectible à notre 
société. Merci. Semper Fidelis.

Les membres suivants se représentent :

• Colonel EMG Denis Mastrogiacomo  - vice-
président

• Lieutenant-colonel Pierre-Henri Heizmann - 
vice-président

• Lieutenant-colonel Philippe Kunzi - trésorier

• Lieutenant-colonel Marc-Ariel Zacharia  - 
membre et rédacteur en chef

• Major Nicholas Antenen - membre

• Major Nicola Squillaci - membre

• Capitaine Jean-Daniel Gerber - section de tir

• Capitaine Gérard metral - bibliothécaire

• Capitaine Eric Ruffet - membre

• Premier-lieutenant Olivia de Weck 

• Colonel Guy Reyfer - représentant Avia

• Major Patrick Mayer - attaché aux travaux 
du comité

• Appointé André Boccard - attaché aux tra-
vaux du comité

A gauche et à droite : le capitaine Diego Carrillo et 
le major Fabrice Pervangher, membres du comité 
démissionnaires, avec au milieu le major Nicola 
Squillaci, membre du comité réélu.
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Afin de combler les départs et renforcer le 
comité, il est important de renforcer cette 
équipe. Le major Mayer s’est porté volontaire 
pour nous aider dans le cadre de la campagne 
de votations à venir ; qu’il en soit remercié.
De plus, j’ai eu le plaisir de recevoir deux can-
didatures, qui me permettent de soumettre à 
votre approbation les deux candidats suivants :
• Capitaine Julien Blanc - membre
• Capitaine Harley Anderegg - membre
Le capitaine Julien Blanc est le président du 
Comité de l’Association romande des inter-
médiaires financiers (ARIF). Avocat. Marié, 
2 enfants. Libéré des obligations militaires 
mais a fait sa carrière au sein de la division 
d’infanterie de montagne 10. 
Connaisseur du monde de l’immobilier, au sein 
de notre comité, il sera actif dans la prochaine 
campagne de votation sur la place d’armes de 
Genève. Il sera également actif dans le domaine 
des activités et des conférences, notamment 
pour en rédiger certains comptes rendus. 
Le capitaine Harley Anderegg est loin d’avoir 
épuisé ses jours de service. Commandant 
de tir au groupe artillerie 1, il a fait un pas-
sage au bataillon de chars 17, dans lequel il 
est désormais officier d’appui de feu (of AF). 
Actif dans le monde bancaire, il se reconvertit 
aujourd’hui dans le domaine de la communi-
cation. Il appuiera ainsi nos efforts dans ce 
domaine, au sein du comité SMG.
Je remercie ces deux officiers pour leur 
engagement et vous propose d’approuver 
leur candidature.

3.3 VERIFICATEURS DES COMPTES
Les deux vérificateurs des comptes 2015 ont 
accepté d’être reconduits durant une année.
• Major Edouard de moura Presa

• Capitaine Roland StamPfli

L’équipe sera renforcée, au besoin, par :
• Colonel EMG Norberto Birchler, directeur 

de l’Association romande des intermédiaires 
financiers (ARIF) et past-président SMG

4. Budget 2016
Le budget est remis sous forme écrite aux 
membres présents. Il est commenté par le 
trésorier La proposition présente des pro-
duits pour CHF 59’060.– et un bénéfice de 
CHF 2’781.30.

Le budget présenté est adopté par l’assemblée.

Fixation des cotisations
Il n’est pas proposé de modifier le montant 
des cotisations.
Le budget est accepté par applaudissement.

5. DIVERS ET PROPOSITIONS
A ce jour, aucune proposition n’a été reçue 
dans les délais. Je souhaite cependant aborder 
quatre points :
Le musée militaire genevois connaît cette 
année des difficultés singulières. Je laisse la 
parole à M. Claude Convers, président des 
Amis du musée.
Le 28 février prochain aura lieu une votation 
sur un objet très important. Je laisse au major 
Patrick Mayer le soin de vous orienter sur le 
sujet de la place d’armes de Genève.
Dimanche 8 novembre 2015 : Cérémonie à 
la Mémoire des soldats de Genève morts au 
service de la Patrie. J’appelle le capitaine 
Guillaume Genoud. Le point de contact SMG 
est fixé à 1030, à la rotonde du Mont-Blanc. 
Tenue de sortie (A).
Mercredi 30 décembre 2015 : N’oubliez pas 
d’être présents avec nous à La Treille dès 
17 heures afin de célébrer la 201e commé-
moration de la Restauration genevoise.
Fin de la partie statutaire
La fanfare interprète le « Cé qu’è l’ainô » !

PAUSE

Allocution du divisionnaire Philippe Rebord 

Après quelques mots de remerciements, le 
président met les officiers au garde à vous et 
annonce la fin de Assemblée générale 2015.

FIN
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ORDRE DU JOUR

1700 Ouverture de l’Assemblée générale

 «  Hymne national  »

 Message des Autorités de la Ville de Genève
 Monsieur Guillaume Barazzone, Maire de Genève

 Accueil des nouveaux membres

 M. le Colonel EMG Stefan Holenstein

 Président de la Société suisse des officiers

 «  Aux armes Genève  »

 Partie statutaire
 1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 

1. 7 novembre 20151

 2. Rapports et comptes de l’exercice
 3. Elections2

 4. Budget 2015 - 2016
 5. Divers, propositions individuelles2

 Intervention de M. le Conseiller d’Etat Pierre Maudet
 Chef du Département de la Sécurité et de l’Economie (DSE)
 «  Cè qu’é lainô  »

1815 Pause

1830 Intervention de M. le Divisionnaire Claude Meier
 Chef de l’Etat-major de l’armée

1900 Apéritif dînatoire
  Lt col EMG Alexandre Vautravers 
  Président

Les membres de la Société Militaire de Genève sont convoqués à la :

191e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Samedi 12 novembre 2016, à 1700
Salle des Rois des Exercices de l’Arquebuse et de la Navigation - Rue du Stand 36 - Genève

Tenue de sortie pour tous les officiers
Tenue civile pour les officiers libérés de leurs obligations militaires (facultatif)

1 Procès-verbal de l’Assemblée générale du 7 novembre 2015 
 Le procès-verbal de l’Assemblée générale 2015 est porté à la connaissance des membres 

de la Société Militaire de Genève par publication dans le bulletin EclairaGE n°2/2016.
2 Candidatures au comité et propositions individuelles
 Elles doivent être transmises avant le 31 octobre 2016, par écrit, à l’adresse de la Société 

Militaire de Genève, case postale 3618, 1211 Genève 3.
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ACTIVITES SMG du 4e trimestre 2016 (2)

CONFÉRENCES-LUNCH

Mardi 25 octobre Madame le Colonel Monica Bonfanti -  
(CL 1215 Local) Commandante de la police genevoise 
 La Police genevoise en nouvel ordre de marche

Mardi 29 novembre Monsieur le Commandant de Corps Christophe Keckeis -  
(CL 1215 Local) Ancien Chef de l’Armée
 Le navire PlanetSolar en milieu pirate

Mardi 13 décembre Monsieur le Lieutenant-colonel EMG 
(CL 1215 Local) Alexandre Vautravers - Expert en sécurité,  
 Université de Genève, Président SMG et OG Panzer
 Le retour de la défense conventionnelle

*   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *

Mardi 1er novembre 2016 Accueil des nouveaux membres 
(Local SMG 1900)

Samedi 12 novembre 2016 Assemblée Générale 
(Salle des Rois 1700)

Dimanche 13 novembre 2016 Cérémonie du Souvenir 
(Parc Mon-Repos 1030)

Vendredi 30 décembre 2016 Restauration 
(Treille 1700)

Samedi 31 décembre 2016 Café/croissant 
(Local SMG 0900)

89, bd de la cluse - 1205 genÈve
tÉlÉPHone 24h./24 022 809 56 00



Brève de Berne: 
Le Conseil fédéral nomme Philippe Rebord 
à la tête de l’armée

Communiqué de presse du DDPS
Berne, 16.09.2016 – Le Conseil fédéral a 
nommé ce vendredi le divisionnaire Philippe 
Rebord à la fonction de chef de l’Armée. Ce 
dernier succèdera le 1er janvier 2017 à André 
Blattmann et sera promu à cette occasion au 
grade de commandant de corps.
Agé de 59 ans, originaire de Bovernier (VS) 
et de Lausanne (VD), le futur chef de l’Armée 
est marié et père de deux filles adultes. Il a 
étudié l’histoire, la géographie et le français 
à l’Université de Lausanne dont il est licencié 
ès lettres. Il est entré le 1er janvier 1985 dans 
le corps des instructeurs de l’infanterie, au 
sein duquel il a assumé différentes fonctions  
d’instructeur d’unité et de commandant 
d’école. Après un séjour d’études au Collège 
interarmées de défense à Paris, Philippe Rebord 
a été nommé chef d’état-major auprès des 
écoles d’état-major général. Le 1er janvier 2009, 
le Conseil fédéral l’a nommé commandant de 
la brigade d’infanterie 2 et promu au grade de 

brigadier, avant de l’appeler cinq ans plus tard, 
au 1er janvier 2014, à la tête de la Formation 
supérieure des cadres de l’armée (FSCA) et de 
l’Etat-major de l’instruction opérative en l’éle-
vant simultanément au grade de divisionnaire. 
Depuis le 1er avril 2016, il assume en parallèle 
la fonction de remplaçant du chef de l’Armée.
Le divisionnaire Rebord succèdera le 1er jan-
vier 2017 au commandant de corps André  
Blattmann, qui prendra sa retraite fin mars  
2017 avec remerciements pour les services 
rendus.
Le Conseil fédéral a pris acte le 23 mars 2016 
du prochain départ du commandant de corps 
André Blattmann. Ce dernier occupe la fonction 
de chef de l’Armée depuis 2009.

*   *   *   * 

Lors de sa venue à Genève à l’occasion de l’AG 
2015, le président de la SMG avait présenté 
de divisionnaire Rebord selon ces termes : 
« Le divisionnaire Rebord dirige la Formation 
supérieure des cadres de l’armée. Il est res-
ponsable de la formation au commandement 
et de l’instruction d’état-major des cadres de 
milice à partir de l’échelon unité ainsi que des 
cadres professionnels et du domaine d’activi-
tés de l’instruction opérative. Il est directement 
subordonné au chef de l’Armée. 
Le divisionnaire Rebord a sous ses ordres 
l’Ecole centrale, l’Ecole d’état-major général, 
l’Académie militaire à l’EPF de Zurich, l’Ecole 
des sous-officiers de carrière de l’armée et 
l’Etat-major de l’instruction opérative. 
Le divisionnaire Rebord est un carabinier. Il 
a commandé l’Ecole de recrues de défense 
antichar (2000), l’Ecole d’officiers d’infanterie 
(2000). Il a commandé la brigade d’infanterie 
2 (2009-2013) et a été président de la Société 
vaudoise des officiers (SVO). Il connaît donc 
bien la question des cadres militaires – du 
recrutement à la formation, en passant par 
les coûts et les évaluations, aux motivations 
et aux promotions, à l’engagement, aux EDC 
et aux AAR... »

Divisionnaire Philippe Rebord, chef de l’armée désigné
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Suisse et France 
Cinq cents ans de Paix perpétuelle 

1516-2016 
 

Résumé et quatrième de couverture 
Durant plusieurs décennies les cantons suisses firent la loi 

au nord de l’Italie, et plus principalement à Milan où le 

duc était leur obligé. Très vite cependant cette position 

irrita le roi de France Louis XII qui, lui aussi, lorgnait sur 

ces riches terres qu’il estimait lui revenir par droit 

d’héritage. 

Alors, d’amicales qu’elles avaient été pendant les règnes 

de Charles VII à Charles VIII, les relations entre Français 

et Suisses se détériorèrent à tel point que les cantons 

abandonnèrent la cause de Louis XII et firent alliance 

avec ses ennemis pour le chasser d’Italie. Mais, en 1515, 

un jeune prince succéda à Louis XII. François Ier fit une 

entrée fracassante dans l’histoire en battant les Suisses à Marignan. Mais au lieu de les anéantir, il eut la 

sagesse de chercher à s’en faire des alliés en ouvrant des négociations qui aboutirent une année plus tard, le 

29 novembre 1516, à la signature à Fribourg d’un traité de Paix perpétuelle qui lia les deux nations pour 

plusieurs siècles. 

Préfacé par le conseiller fédéral Didier Burkhalter, ce livre est introduit par Alain-Jacques Tornare. 
 

Motivation de l’auteur 
Toujours mieux faire connaître l’histoire de la Suisse. 
 

Points clés 
Les relations politiques, militaires, culturelles et sociales entre la Confédération suisse et les différents 

régimes qui se sont succédé en France, la royauté, la révolution, l’empire, la république. Des guerres d’Italie 

au XVIe siècle. De la paix entre les deux nations. 
 

Les auteurs 
Gérard Miège partage sa passion en écrivant des textes pour différents sites d’histoire, en donnant des 

conférences et en organisant régulièrement des visites au musée des Suisses dans le monde sis au château de 

Penthes. 

Alain-Jacques Tornare, docteur ès lettres de la Sorbonne, spécialiste des relations franco-suisses, chargé de 

cours émérite à l’Université de Fribourg, titulaire des Palmes académiques, chevalier des Arts et des Lettres, 

chevalier de l’Ordre du Mérite, est l’auteur de nombreux ouvrages. 
 

Contact avec un auteur 
Gérard Miège, Chemin de la Faverge 8, CH-1295 Mies, 

tél. 079 219 09 29, courriel: gerardmiege@bluewin.ch 
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